
                                       
 

 
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
 

 
LE SÉNAT A FAIT PROGRESSER LA RÉFORME AUDIOVISUELLE 

 
 
Les producteurs audiovisuels réunis au sein de l’USPA et du SPFA se 
félicitent des améliorations apportées par le Sénat à la réforme 
audiovisuelle. 
 
La redevance est le mode de financement le plus légitime, et doit rester la 
ressource essentielle, du service public. La redevance n’est ni plus ni 
moins impopulaire que les autres impôts, mais elle associe les citoyens 
au service public de la télévision, ce qui contribue à le légitimer. Il est 
donc indispensable d’organiser la croissance de cette ressource, comme 
l’ont décidé les sénateurs de tous les partis. 
 
Il est très important aussi que le Président de France Télévisions, une fois 
désigné, ne soit pas à la merci de chaque conseil des Ministres. Le 
système adopté par le Sénat pour faire de son éventuelle révocation une 
décision tout à fait exceptionnelle va dans le bon sens, et doit permettre 
aux dirigeants du service public d’agir dans la durée. 
 
L’USPA et le SPFA souhaitent que l’aboutissement du débat 
parlementaire en commission mixte paritaire permette la prise en compte 
de ces deux améliorations essentielles. 
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